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EN BREF

La Suisse est à la traîne sur le congé parental. 

Tandis que la moitié des pays de l’OCDE prévoient un congé de ma-
ternité ou un congé parental d’au moins 43 semaines, la Suisse 
ne propose aucun congé (paternité ou parental) légal et rému- 
néré en plus du congé maternité.

Une revue approfondie de la littérature permet de réfuter les 
contre-arguments économiques, qui mettent l’accent sur les 
coûts de l’ordre de 1 milliard de francs qu’engendrerait l’instau-
ration d’un congé parental de 38 semaines. Des arguments so-
lides plaident au contraire en faveur d’un tel congé et invitent 
à l’instaurer dès que possible, et pas uniquement pour le bien-
être familial. Le congé parental a des effets positifs clairs tant 
au niveau de la famille et de l’égalité entre femmes et hommes 
qu’au niveau de la politique de la santé. Il contribue également à 
compenser la pénurie de main-d’œuvre qualifiée et permet aux 
femmes de travailler davantage sans pour autant devoir renon-
cer à leur désir d’enfant. De leur côté, les entreprises subissent 
moins de fluctuations de leur personnel et voient leur produc-
tivité augmenter, le moral au travail s’améliorer et leur chiffre 
d’affaires s’accroître. D’un point de vue économique, une aug-
mentation de seulement 1 % du taux d’emploi des femmes gé-
nérerait suffisamment de recettes fiscales pour compenser un 
congé parental intégralement rémunéré d’une durée de 18 à 20 
semaines. 

C’est pourquoi la Commission fédérale de coordination pour 
les questions familiales (COFF) plaide pour que la Suisse ne se 
contente pas d’une timide avancée et fasse un vrai pas en avant 
en instaurant un congé parental digne de ce nom. Le modèle 
qu’elle propose est équilibré et flexible. C’est un investissement 
prometteur!
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Analyse scientifique

Mesure visant à soutenir la famille, le congé parental 
a largement fait ses preuves à l’étranger. Il consiste à 
mettre son activité professionnelle en pause au moment 
de la naissance de son enfant tout en bénéficiant d’une 
compensation de revenu et d’une garantie de l’em-
ploi. Selon les pays, la réglementation peut varier en ce  
qui concerne la durée du congé, le montant de la com-
pensation de revenu, la répartition du congé entre les 
parents et les conditions pour pouvoir en bénéficier. 
La Suisse est nettement en retard à cet égard. La com-
paraison entre pays de l’OCDE présentée ci-après le 
montre clairement. La Suisse ne propose en effet au-
cune mesure (temporelle) d’allégement pour les futurs 
parents en plus de l’allocation de maternité, qui sert 
avant tout à protéger la santé de la mère. 

Congé rémunéré en semaines  
dont disposent la mère et le père dans l’OCDE, 2016 

Source: base de données de l’OCDE sur la famille 2016 «Trends in leave entitlements around childbirth»

La faiblesse des mesures de soutien aux familles en-
traîne une perte de main-d’œuvre qualifiée pour l’éco-
nomie suisse. Lorsqu’elles ont un enfant, beaucoup de 
mères réduisent leur taux d’occupation ou renoncent à 
toute activité professionnelle. Plus tard, elles n’arrivent 
à revenir sur le marché du travail que dans des condi-
tions difficiles, voire n’y reviennent pas du tout. Pour 
l’État, cela représente non seulement une baisse des re-
cettes fiscales, mais aussi une hausse des coûts sociaux. 
Le temps partiel et la perte de revenu font qu’à un âge 
avancé, les femmes n’ont souvent que des revenus mo-
destes, qui doivent être compensés par des prestations 
complémentaires1. Cette situation, qui constitue une 
charge financière pour la société, s’avère aussi problé-
matique au regard du principe d’égalité entre femmes 
et hommes inscrit dans la Constitution. 

Le congé parental peut être une solution: il permet aux 
parents de mieux concilier vie familiale et vie profes-
sionnelle, et crée de meilleures conditions pour qu’ils se  
répartissent de manière égalitaire la prise en charge des  
enfants, les tâches domestiques et le travail rémunéré. 

De nombreuses études ont déjà analysé les multiples 
effets du congé parental sur la famille, la société et 
l’économie. Sur la base d’une étude qu’elle avait publiée 
en 20102, la COFF a fait réaliser une revue de la litté-
rature dans laquelle les résultats d’environ 140 études 
scientifiques menées de 2010 à 2017 ont été évalués3.  
Œuvrant depuis plusieurs années déjà pour l’instaura-
tion d’un congé parental en Suisse, la COFF s’est vue 
confortée dans ses convictions par les conclusions de 
ce travail: un modèle adapté de congé parental sera 
non seulement des plus utiles aux enfants et aux pa-
rents, mais il permettra également d’augmenter la 
main-d’œuvre disponible, de faire croître les recettes 
fiscales et de renforcer le bien-être de la société. À ce 
jour, le congé parental n’a été supprimé dans aucun des 
pays qui l’avaient introduit. On observe au contraire 
que ce modèle de congé destiné aux parents est bien 
établi. Actuellement, la moitié des pays de l’OCDE pro-
posent un congé maternité ou un congé parental d’au 
moins 43 semaines, la durée moyenne étant de 54 se-
maines.
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Argumentaire en faveur  
du congé parental

Le congé parental améliore  
la santé de l’enfant
Selon des études américaines, le congé parental a un 
effet positif sur la santé des bébés: à la suite de l’in-
troduction d’un congé maternité et parental non rému-
néré4 et rémunéré5 pouvant être pris en partie avant 
l’accouchement, on a observé sur une période prolon-
gée une baisse du nombre d’enfants prématurés ou 
ayant un faible poids de naissance et un recul de la 
mortalité infantile. Une étude australienne montre que 
c’est d’autant plus vrai pour les familles socio-écono-
miquement défavorisées et pour les enfants de parents 
ayant un bas niveau de formation.6 Plusieurs études 
menées de 2006 à 2011 montrent en outre que l’allonge-
ment de la période d’allaitement permise par le congé 
parental a aussi un effet positif sur la santé des enfants 
(par ex. baisse du nombre de cas d’obésité et de dia-
bète).7

Le congé parental stimule  
le développement de l’enfant 
Le congé parental permet aux pères aussi de s’engager 
dès la petite enfance. Une plus grande participation du 
père aux soins et à la prise en charge de son jeune en-
fant a des effets positifs sur le développement cogni-
tif et affectif de ce dernier, ce qui se répercute ensuite 
clairement sur ses résultats scolaires. Des études réa-
lisées dans plusieurs pays ont mis en évidence ces ef-
fets.8/10

Le congé parental améliore  
la santé de la mère
Plusieurs études montrent qu’un congé maternité ré-
munéré améliore la santé physique et psychique de la 
mère ainsi que son état de satisfaction après l’accou-
chement. Plus ce congé est long, plus il diminue le ris-
que d’épuisement psychique et de dépression chez la 
mère.9

La COFF présente ci-après neuf arguments, élaborés sur la base d’études récentes,  
en faveur de l’instaurantion d’un congé parental en Suisse. 

Le congé parental renforce  
la relation père-enfant
Un congé parental réservé au père de quelques semai- 
nes seulement entraîne déjà une plus grande partici-
pation du père à la prise en charge de son enfant10 et 
améliore ses compétences éducatives11. Une étude alle-
mande montre que les pères qui bénéficient d’un congé 
de huit semaines renforcent davantage leur relation 
avec leur enfant à long terme12, ce lien plus fort étant 
jugé très précieux par les pères13.

Le congé parental permet à la mère  
de travailler davantage
Le congé parental peut contribuer à compenser la pé-
nurie de personnel qualifié. En Suisse, 18 % des mères 
employées à temps partiel souhaiteraient travailler 
plus.14 Le congé parental – pour autant qu’il dure moins 
de 64 semaines – permet d’augmenter le taux d’emploi  
des femmes. D’après une étude européenne, c’est lors-
qu’elles bénéficient d’un congé rémunéré de 28 se-
maines que les femmes âgées de 25 à 34 ans présentent 
le taux d’emploi le plus élevé.15

Le congé parental représente  
une opportunité pour les entreprises
Le congé parental ne nuit pas à l’économie, c’est même 
le contraire. Une étude californienne montre qu’il a un 
effet positif sur la productivité, le chiffre d’affaires et 
l’ambiance de travail au sein de l’entreprise.16 Il per-
met de réduire la fluctuation de l’effectif, ce qui est im-
portant sur le plan financier, en particulier en ce qui 
concerne les employés qualifiés.17 Deux études, l’une 
suisse et l’autre allemande18/19, arrivent également à  
la conclusion que les mesures favorables à la famille 
sont financièrement bénéfiques pour les entreprises.
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Le modèle proposé  
par la COFF

L’analyse de la littérature montre que le congé paren- 
tal est plus ou moins efficace en fonction du modèle  
adopté. Il est donc important de tenir compte des con- 
naissances scientifiques actuelles lors de l’élaboration 
d’un modèle de congé parental. 

La COFF a légèrement modifié sa proposition de mo-
dèle pour la Suisse26 en répartissant différemment la 
part du congé attribué au père et à la mère. Les parents 
peuvent prendre au maximum deux semaines en com-
mun. En outre, les mères ont la possibilité de prendre 
jusqu’à deux semaines de congé parental avant l’ac-
couchement. Le congé parental peut être pris sous la 
forme d’une réduction du taux d’occupation et de ma-
nière échelonnée, à l’exception des huit semaines sui-
vant l’accouchement (interdiction légale de travailler 
pour la mère).

Le congé parental est un plus  
pour l’économie
Le congé parental entraîne une hausse de la produc-
tivité, en particulier dans les secteurs économiques où 
les femmes sont plus nombreuses que la moyenne. Des 
modélisations de l’Union européenne montrent qu’une 
augmentation de seulement 1 % du taux d’emploi des 
femmes générerait suffisamment de recettes fiscales 
pour compenser un congé parental intégralement ré-
munéré d’une durée de 18 à 20 semaines.20

Le congé parental favorise  
le désir d’enfants 
La décision de fonder une famille est influencée par de 
nombreux facteurs, dont le congé parental. En Suisse, 
de nombreuses femmes renoncent à avoir des enfants, 
en particulier celles qui ont une formation de degré 
tertiaire.21 Le congé parental influence positivement le 
nombre de naissances. Selon une étude australienne, 
l’introduction d’un congé parental fait augmenter le 
nombre de naissances prévues de 13 % en moyenne par 
femme désireuse d’avoir un enfant.22 

Le congé parental promeut l’égalité  
entre femmes et hommes
D’après une étude norvégienne, un congé parental ré-
servé aux pères favorise une répartition égalitaire des 
tâches en impliquant davantage ces derniers dans la 
prise en charge des enfants et le travail domestique.23 
L’expérience suédoise montre qu’un congé parental de 
deux mois réservé aux pères renforce ces effets.24 En 
outre, le congé parental favorise l’emploi des mères, ce 
qui accroît l’indépendance financière de ces dernières 
et le montant de leur rente à l’âge de la retraite.25

Proposition de modèle 2018  
en semaines

Total maximal  
pour les  
parents

38

Réservées à la 
mère 14

Ces semaines remplacent l’actuel 
congé maternité. 

Réservées au 
père 8

Si le père ne les prend pas, ces  
semaines de congé sont perdues.

À répartir entre 
les parents 16

Ces semaines peuvent être répar-
ties librement entre le père et la 
mère. Il n’y a pas d’obligation pour 
les parents de les prendre.

Total maximal 
pour la mère 30

Si la mère prend le total maximal, 
le père ne peut prendre que les  
semaines qui lui sont réservées. 

Total maximal 
pour le père 24

Si le père prend le total maximal,  
la mère ne peut prendre que les  
semaines qui lui sont réservées. 
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Le présent argumentaire et le 
rapport de recherche sur lequel il 
repose (no de commande 318.858.3) 
peuvent être consultés sous forme 
électronique sous www.ekff.admin.
ch, ou commandés auprès de l’Office 
fédéral des constructions et de la 
logistique (OFCL) sous www.publica-
tionsfederales.admin.ch.
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